
ARTICLE 27

Dspositions diverses

1. Les dispositions de la présente Convention ne peuvent être interprétées comme

limitant d'une manière quelconque les exonérations, abattements, déductions, crédits ou

autres allégements qui sont ou seront accordés:

a) par la législation d'un État contractant pour la détermination de l'impôt
prélevé par cet État; ou

b) par tout autre accord conclu par un État contractant.

2. Aucune disposition de la Convention ne peut être interprétée comme empêchant

un État contractant de prélever un impôt sur les montants inclus dans le revenu d'un

résident de cet État à l'égard d'une société de personnes, une fiducie ou une société

étrangère affiliée contrôlée dans laquelle il possède une participation.

3. Nonobstant les dispositions de l'article 4, une société ou autre entité qui a droit

à des avantages fiscaux en vertu de la législation et des autres mesures concernant les

zones franches d'un État contractant ou en vertu de toute autre loi ou mesure

concernant des avantages semblables à ceux accordés aux zones franches qui entrerait

en vigueur après la signature de la Convention, est considérée comme n'étant pas un

résident de cet État aux fins de la Convention. Toutefois, le présent paragraphe ne

s'applique pas à une société ou autre entité qui reçoit des revenus provenant:

a) de l'exercice active d'activités industrielles ou commerciales dans cet

État, de la vente de biens ou de marchandises dans cet État ou de la

fourniture de services, autres que des services visés à l'alinéa b), dans

cet État; ou

b) de la fourniture de services offerts dans le cours normal des affaires par

une banque, une compagnie d'assurance, un courtier en valeurs

mobilières enregistré ou un établissement financier qui recueille des

dépôts, si au moins 75 pour cent de ses revenus de toutes sources est

imposé en vertu des règles ordinaires de la législation fiscale de cet Etat.

4. Au sens du paragraphe 3 de l'article XXII (Consultation) de l'Accord général

sur le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce

paragraphe, tout différend entre eux sur la question de savoir si une mesure relève de la

présente Convention, ne peut être porté devant le Conseil sur le commerce des

services, tel que prévu par ce paragraphe, qu'avec le consentement des deux États

contractants. Tout doute au sujet de l'interprétation du présent paragraphe est résolu

en vertu du paragraphe 3 de l'article 24 ou, en l'absence d'un accord en vertu de cette

procédure, en vertu de toute autre procédure acceptée par les deux États contractants.


